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PROVTNCE DE QUÉBEC
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M U N ICIPALITÉ DE SAI NT.RAPHAËL

Règtement no.2O25-235

Règtement sur l'imposition des taxes foncières et des compensations pour services municipaux pour
[' exe rci ce financier 2024

AfiENDU ta pubtication d'un avis pubtic [e 5 novembre 2024 annonçant [a tenue d'une séance
extraordinaire pour l'adoption du budget ainsi que [e Ptan Triennal d'lmmobitisation 2025-2026-
2027, te 10 décembre2024;

ATTENDU QUE l'avis de motion ainsi que te projet de règtement du présent règtement a été dûment
donné lors d'une séance extraordinaire du Conseil tenue te 10 décembre 2024;

ATTENDU QUE, pour rencontrer les prévisions de dépenses d'administration, afin de pourvoir aux
amétiorations et faire face aux obtigations étabties dans [e budget 2025,|.e ConseiI municipat ordonne et
décrète ['imposition de certaines taxes ;

ATTENDU QUE ta municipatité peut, conformément aux dispositions 244.29 à 244.64 de ta Loi sur [a
fiscatité municipate (c. F-2.1), fixer pour un exercice financier ptusieurs taux de [a taxe foncière générate
en fonction des catégories auxqueltes appartiennent les unités d'évatuation ;

ATTENDU QUE te présent règtement abroge à toutes fins de droits tous règtements antérieurs
incompatibtes ou inconcitiables avec cetui-ci ;

EN CONSÉQUENCE, itest proposé par Michet Turcot

ET RESOLU à l'unanimité des conseitters présent:

QUE te règtement no.2O25-235, intituté " Règlement sur I'imposftion des taxes foncières ef des
compensations pour seruices municipaux pour l'exercicefinancier 2025,,, soit adopté
ETQUE [e conseil décrète par [e présent règlement ce qui suit :I
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SECTION I - DISPOSITIONS DECLARATOIRES ET INTERPRETATIVES

1. Titre du règlement

Le règtement est identifié par te numéro. 2025-235 et porte le titre de " Règtement sur l'imposition des
taxes foncières et des compensations pour services municipaux pour l'exercice financier 2025 "

2. Vatidité du règlement

Le conseil de [a Municipatité de Saint-Raphaët décrète que [e règtement dans son ensembte et égatement
partie par partie, chapitre par chapitre, articte par articte, paragraphe pat parcgtaphe, sous-paragraphe par
sous-paragraphe ou atinéa par alinéa de manière à ce que si une partie, un chapitre, un articte, un
paragraphe, un sous paragraphe ou un atinéa de ce règtement était ou devait être déctaré nul par [a Cour ou
autres instances, les autres dispositions du présent règtement continueraient de s'apptiquer.

3. Le règlement et les lois

Aucun articte du présent règlement ne saurait avoir pour effet de soustraire toute personne à l'apptication
d'une Loidu Canada ou de [a Province de Québec.

4. lnterprétation du texte

De façon générate, l'interprétation doit respecter tes règtes suivantes :

4.1 Les titres contenus dans te présent règtement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre
[e texte proprement dit et tes titres, [e texte prévaut ;

4.2 L'emptoi du verbe au présent inclut le futur ;

4.3 Le singutier comprend te pturiet et vice-versa, à moins que [e sens indique ctairement qu'i[ ne peut
logiquement en être question ;

4.4 Le genre masculin comprend [e genre féminin à moins que [e contexte n'indique [e contraire ;

Avec l'emptoi des mots doit ou sera, l'obligation est absolue. Le mot < peut > conserve un sens
facuttatif.

sEcTroN il -TAXES FONC|ÈRES OÉruÉnAleS

1. Taux de taxes foncières par catégorie d'immeuble

lI est imposé et i[ sera prélevé, pour l'exercice financier 2025, sur les immeubtes imposabtes situés sur [e
territoire de la Municipatité de Saint-Raphaë[, une taxe foncière générale, pour chacune des catégories
d'immeuble suivantes, correspondant à ce qui suit :
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Catégorie " résidentietle " :

Catégorie ( commerciale > :

Catégorie"âgricote":
Catégorie " forestière " :

0.6060$ du 100$ d'évaluation
0.6060$ du 100$ d'évatuation
0.6060$ du 100$ d'évatuation
0.6060$ du 100$ d'évatuation

SECTION III - COMPENSATION POUR SERVICES MUNICIPAUX

1. Compensation pour ta fourniture et [e traitement de ['eau fournie aux immeubtes du réseau
d'aqueduc

It est exigé et i[ sera prélevé, pour l'exercice financier 2025, de chaque propriétaire d'un immeubte imposabte
et pour chaque immeubte non imposabte visé pa r les paragraphes 1, 1 .1 et 2.1 de ['article 204 (LFM) situé su r

[e parcours du réseau d'aqueduc, sur leque[ est construit un bâtiment, occupé ou vacant en tout ou en partie,
pouvant bénéficier du réseau d'aqueduc et de ta fourniture et du traitement de ['eau, une compensation selon
te tarif établi comme suit:

2. Compensation pour tes services de la Sureté du Québec

La compensation pour les services de [a Sureté du Québec pour toute vateur foncière est de :

0.0710$ du 100$ d'évaluation

3. Compensation pour les seruices de ta MRC de Bellechasse

La compensation pour les services de ta MRC de Bettechasse pourtoute vateurfoncière est de

0.2270$ du 100$ d'évatuation

4. Gompensation pour immeuble strictement résidentiet

La compensation pour [a fourniture et [e traitement de ['eau fournie aux immeubtes du réseau d'aqueduc pour
tout immeuble strictement résidentiet est de 420,00$

Dans [e cas des immeubtes à logements, ce tarif est muttiptié par [e nombre de logements de ['immeubte.

La compensation pour [a fourniture et [e traitement de ['eau fournie aux immeubtes du réseau d'aqueduc
pourtout immeubte possédant une piscine est de 138.00$

5. Compensation pour immeuble non résidentiet (totatité ou portion non résidentiette)

La compensation pour [a fourniture et [e traitement de ['eau fournie aux immeubles du réseau d'aqueduc pour
tout immeubte non résidentiet (totatité ou portion non résidentiette) :
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Commerces résidentiets : tarif résidentiet + 210,00$
Commercia[ (Restaurant, bar, hôtet, motet, maison de chambres et pension, maison de
retra ite, gar age, statio n -se rvi ce, lave-a uto) : 630, 00$
Ferme desservi : 840,00$

Terrain non-desservi : 21 0,00$

Dans [e cas des comptexes commerciaux, les tarifs appticables pour chaque service ou commerce à
['intérieur du complexe sont additionnés. Même si un locaI est vacant [e tarif appticabte est de 630,00$.

Dans [e cas où on retrouve sur [e même immeuble un bâtiment à usage résidentiet et un autre bâtiment à
usage non résidentiet, les deux tarifs appticabtes sont additionnés.

6. Compensation pour [e traitement des eaux usées pour les immeubles situés sur te parcours du
réseau d'égout

ll. est exigé et iI sera pré[evé, pour l'exercice financier 2025, de chaque propriétaire d'un immeubte
imposabte et pour chaque immeubte non imposabte visé par les paragraphes [, 1.1 et 2.1 de t'articte 204
de La Loi sur [a fiscatité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) situé sur [e parcours du réseau d'égouts, sur lequel
est construit un bâtiment, occupé ou vacant en tout ou en partie, pouvant bénéficier du réseau d'égout et du
traitement des eaux usées, une compensation seton [e tarif étabti comme suit:

7. Compensation pour immeuble strictement résidentiel

La compensation pour [e traitement des eaux usées pour tout immeubte strictement résidentiet est de
190,00 $.

Dans [e cas des immeubles à logements, ce tarif est muttiptié par [e nombre de logements de l'immeuble.

8. Compensation pour immeuble non résidentieL (totatité ou portion non résidentietle) :

La compensation pour [e traitement des eaux usées pour tout immeubte non-résidentiet (totatité ou portion
non résidentiette) :

Commerce résidentiet: tarif résidentie[ + 95,00$
Commercia[ (Restaurant, bar, hôtel, motet, maison de chambres et pension, maison de
retra ite, garcge,station-service, lave-a uto) : 285,00$
Ferme desservi : 190,00$

Terrain non-desservi : 95.00$

Dans [e cas des comptexes commerciaux, les tarifs appticables pour chaque service ou commerces à
['intérieur du complexe sont additionnés. Même si un [oca[ est vacant te tarif appticabte est de 285,00$.

Dans [e cas où on retrouve sur [e même immeubte un bâtiment à usage strictement résidentiet et un autre
bâtiment à usage non résidentiet, les deux tarifs appticabtes sont additionnés.
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9. Compensation pour l'enlèvement et [a disposition de matières résidue[[es

Compensation de base

It est exigé et i[ sera prétevé, pour l'exercice financier 2025, de chaque propriétaire d'un immeubte imposabte
et pour chaque immeubte non imposabte visé par les paragraphes 1 , 1 .1 et 2.1 de ['articte 204 de [a Loi sur ta
fiscatitémunicipale(L.R.Q., c.F-2.1) surtequetestconstruitunbâtiment,occupéouvacantentoutouen
partie, pouvant bénéficier de ['entèvement et de ta disposition des matières résiduettes, une compensation
seton [e tarif étabti comme suit :

9.1 Compensation pour [e service réguLier de cottecte et de disposition des matières
résiduetles contenues dans UN (1) bac de 360 litres aux deux (2) semaines pour un
immeuble strictement résidentie[.

La compensation pour l'entèvement et ta disposition des matières résiduettes contenues dans un (l-) bac de
360 titres pour tout immeubte strictement résidentiet est de 230.00$

Dans [e cas des immeubles à logements, ce tarif est muttiptié par [e nombre de logements de ['immeuble.

9.2 Compensation pour [e service régul.ier de cotlecte et de disposition des matières
résiduelles contenues dans UN (1) bac de 360 titres pour un immeubte non résidentiet
(totatité ou portion non résidentielte)

La compensation pour l'entèvement et ta disposition des matières résiduettes contenues dans un (1)bac de
360 titres pour tout immeubte non résidentiet (totatité ou portion non résidentiette) ou industrie[ :

Annuette (Chatet) : 172.50$
Saisonnier (Chatet, camp) : 115.00$
Services, commerces et industries avec un bac 360 : 230.00$

9.3 Compensation supptémentaire

Dans te cas des immeubtes non-résidentiels ou industriets, une compensation additionnette s'ajoute à cette
facture si [e " service régutier o n'est pas suffisant. Ce tarif est étabti seton [e votume des contenants à déchets
utitisés et ta fréquence de cueittette désirée (voir tabteau ci-dessous faisant partie intégrante du présent
règtement). Un tarif sur appet est également étabti pour des besoins supptémentaires occasionnets de même
qu'un tarif pour ceux qui désireraient se procurer un 2e contenant de 360L.
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TARIFICATION PARTYPE DE CONTENANT
Conteneur

8 verges

368o.oo$

Conteneur
6 verges

276o.oo$

Conteneur
4 verges

1 B4o.oo$

Conteneur
2 verges

920.00$

Bac 360
supptémentaire

230.00$ ch

Bac 360
[itres

2so.oo$Au 2 semaines

10. Service de vidange des fosses septiques



Le tarif annuel de base pour une vidange au quatre (4) ans pour l'occupation saisonnière et au deux (2) ans
pour l'occupation permanente par " bâtiment > ou " résidence isotée " (tel. que définis ci-dessous) non
desservis par un réseau d'égout sanitaire autorisé par [e ministère de ['Environnement, imposé par te présent
règlement, au propriétaire de tout immeubte imposable sur tequet on retrouve tet bâtiment ou résidence
isolée, est et sera de 135.00$ pour une occupation annuette et de 67.50$ pour une occupation saisonnière.

Bâtiment : un bâtiment qui n'est pas util.isé comme résidence isotée ou dont une partie n'est pas utitisée
comme résidence isotée et d'où sont déversées vers l'extérieur des eaux ménagères ou des eaux usées.

Résidence isotée : Une habitation non raccordée à un réseau d'égouts autorisé par te ministère de
l'Environnement en vertu de l'articte 32 de La Loisur ta qual.ité de l'environnement (L.R.Q.chap. M-15.2).

* Les mêmes tarifs s'apptiquent pour Les bâtiments à usage agricote.

11. Ramassage de la neige

Ramassage de [a neige par mètre tinéaire 1t 5,00$):

o Rue Principate
r Avenue ioseph-Atbert (secteur)
r Bout. Saint-Pierre entre [a rue Principate et [a rue Foyer du côté ouest
r AvenueAndré-Roy
. Rue Petchat
o Rue Morency (secteur)
o Avenue Goutet (secteur)

La municipatité imposera une taxe au mètre tinéaire qui sera facturée aux bénéficiaires de ce service afin de
couvrir [e coût totat des dépenses engendrées. Aucun autre secteur ne pourra s'ajouter sauf en cas de
probtématique de sécurité pubtique.

12. Taux et frais de tocation de terrain

400$ par année, toyer par terrain appartenant à ta municipatité (avenue Joseph-Atbert) ;

500$ par année, toyer par petit terrain appartenant à ta municipatité (avenue André-Roy);
600$ par année, toyer par grand terrain appartenant à ta municipatité (avenue André-Roy).

13. Cours d'eau

La Municipatité imposera une taxe spéciate aux propriétaires qui auront signé une entente d'entretien de
cours d'eau avec [a MRC de Bettechasse. La taxe correspond au coût d'entretien du cours d'eau réparti entre
[es propriétaires.
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sEcnoN rv - rNFoRMATroNs oÉruÉnnles

1. Paiementdu compte detaxes

Lorsque [e montant totaI des taxes excède 300,00$, ce montant est payabte, en cinq (5) versements égaux,
aux dates suivantes ;

3 mars 2025
5mai2025
2 juillet2O2S

3 septembre2025
3 novembre 2025

2. Taux d'intérêt pour comptes en souffrance

Le taux d'intérêt pour [e non-paiement des taxes exigés en vertu du présent règtement est de quinze
pourcents (15o/o) par année. Ce taux s'apptique seulement sur [e montant du versement exigibte qui n'a pas
été effectué dans les détais prévus à ['articte 15.

3. Abrogation

Le présent règtement abroge [e règtemenlno.2024-001 intituté " Règlement sur I'imposltion des taxes
foncières et des compensations pour se rvices municipaux pour I'exercice financier 2024 ".

4. Entrée en vigueur

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à ta toi

Richard Thibautt,
Maire

Ctau Mo n, Adm.A,

I
re
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5 novembre 2024
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nla

7 janviet 2025

8 ianvier 2025

Avis de motion

Dépôt et présentation du projet de règtement

)épôt et présentation du 2" projet de règlement

\doption du rèqtement

Avis pubtic de promutgation et entrée en vigueur

Directeur générat et greffier-trésorier




